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Les problèmes d'infrastructure, une spécialité suisse

L'aménagement du territoire
On sait que l'aménagement du territoire a toujours été au centra

des préoccupations de l'ADIJ.
Pendant très longtemps, à l'exemple de M. Jourdain qui faisait de

la prose sans le savoir, notre association et ses diverses commissions
consacrèrent l'essentiel de leurs efforts à des tâches d'aménagement
sans en avoir peut-être clairement conscience et en tout cas sans se

référer expressément aux termes mêmes d'« aménagemnt du territoire »,
qui ne firent leur apparition qu'il g a quelques années.

De tous temps en effet, l'ADIJ s'est occupée de problèmes routiers
et ferroviaires, de protection de la nature et des sites, (l'agriculture,
d'affaires communales, de formation professionnelle, de tourisme pédestre,

etc. Tous ces secteurs d'activité avaient directement trait à
l'aménagement.

Ces dernières années, notre association a encore mieux pris
conscience de la grande tâche qui devait inspirer toutes ses activités. Cela
aboutit à la constitution d'une commission spéciale plus particulièrement

chargée de s'occuper de l'aménagement du territoire dans le Jura
et de collaborer, dans ce domaine, tant avec les pouvoirs publics qu'avec
les autres commissions de l'ADIJ, aux activités si diverses.

Information nécessaire

Il importait que les problèmes (l'aménagement du territoire ne
restent pas l'affaire des seuls spécialistes et que l'on prenne conscience,
dans de plus larges milieux, de l'ampleur et de l'urgence des tâches à

accomplir dans ce domaine. C'est la raison pour laquelle l'ADIJ, par
sa Commission spéciale, a été fort heureuse de collaborer avec
l'Université populaire jurassienne à l'organisation d'un cours sur l'aménagement

dans le Jura.
Il entrait tout à fait dans les attributions de notre dynamique

Université populaire, qui se veut organe d'information en même temps
qu'instrument de culture, de présenter à un large cercle quelques aspects
importants d'un des problèmes fondamentaux du Jura. Aussi convient-
t-il de féliciter les organes dirigeants de l'UP, en particulier son pré-

25


	...

